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VISITE DE QUARTIER : 
 

La prochaine visite de quartier aura lieu le : 
 

SAMEDI 12 SEPTEMBRE 2009 
À  partir de 9h15. 

 

Elle concernera le lotissement l’Hommelet, 

la ruelle Brice, la rue de l’Eau et les impasses 

du Moulin et de l’Eau. 
 

 

BUREAU DE POSTE : 
 

À compter du 2 NOVEMBRE le bureau 

modifie ses horaires d’ouverture. 

Il sera ouvert du : 

LUNDI AU SAMEDI de 9h30 à 12h00. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ARBRE DE NOËL : 
 

L’arbre de Noël des enfants de la commune aura 

lieu le DIMANCHE 20 DECEMBRE 2009 à la 

Salle des Fêtes, à partir de 14h45. Un spectacle et 

un goûter seront proposés à tous les enfants âgés 

de 4 mois à 10 ans. 
 

Les enfants scolarisés à Pont de Metz recevront 

leurs fiches (moins de 7 ans) et invitations (7 à 10 

ans) à la rentrée par les enseignants. 
 

Pour les (0 – 2 ans) et les élèves messipontins 

non scolarisés dans la commune, ils devront se 

faire connaitre à la mairie avant le 29 septembre 

2009. 

Les critères sont : 
 

L’enfant habite Pont de Metz et il est né après le 

1
er
 janvier 1999. 

S’il est âgé de moins de 7 ans (né après 

le 31 décembre 2001 minuit), vous 

pouvez dès le 1
er
 septembre venir en 

mairie, choisir le cadeau qui lui sera 

remis le 20 décembre. Et ce, jusqu’au 

29 septembre au plus tard. 

S’il est âgé de plus de 7 ans (né avant le 31 

décembre 2001) il doit se faire inscrire en mairie 

avant le 29 septembre au plus tard. 
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CARTE DE BUS AMETIS : 
 

La Municipalité vous rappelle que la carte est 

gratuite pour les lycéens. La Commune 

prenant en charge le complément pour les plus 

de 16 ans. 

 Toutefois nous rappelons qu’il faut vous 

rendre à Ametis pour la retirer.  
 

 

RÉCOMPENSES : 
La Municipalité envisage de récompenses les 

jeunes messipontins ayant obtenus cette 

année, soit le Brevet des Collèges, le BAC 

(Général, professionnel ou technique), le BEP 

ou encore le CAP. 

Les lauréats intéressés peuvent s’inscrire au 

secrétariat avant le 30 septembre. Ils seront 

contactés par la suite. 
  

 

SORTIE À LA MER : 
 

Pour permettre à certaines familles messipontines qui 

n’ont pas la possibilité financière de se rendre au bord 

de la mer, la municipalité organise gratuitement un 

déplacement d’une journée, la dernière semaine 

d’août. 

Le quotient familial sera pris en compte. 

Les inscriptions seront prises jusqu’au 27 juillet.  
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VOYAGE À LE CATEAU CAMBRÉSIS  

 

SAMEDI 5 SEPTEMBRE 2009 
La Municipalité propose à ses ainés pour le voyage annuel un déplacement 

dans l’Aisne. 

Le programme de la journée sera : 
 

Départ de Pont de Metz vers 6h30. Rendez-vous Place René Aviez à 6h15 ou à la 

Mairie à 6h25. Petit déjeuner en cours de route. 
 

La Maison familiale de Matisse   
 Henri Matisse et sa maison d’enfance sont à découvrir à travers des axes 

de visites variés et originaux. Le rapport à la nature, aux tissus et motifs 

colorés, les souvenirs d’enfance de l’artiste dans la graineterie et la ville de 

Bohain permettent de comprendre l’œuvre, l’artiste mais également 

l’homme qu’a été Henri Matisse. À travers une approche à la fois historique et sensible, vous 

serez plongé dans l’univers de l’artiste en cette fin du XIXème siècle. 

  

Déjeuner vers 12h30. 
 

La Manufacture d’appareils de chauffage 
  Après le déjeuner, vous poursuivrez par une visite guidée à Guise. 

Jean-Baptiste Godin (1817-1888), fondateur de la manufacture des 

fameux poêles Godin, bâtit à partir de 1859 le Familistère ou « Palais 

Social ». La cité, devait offrir « les équivalents de la richesse » aux 

familles des employés de l’usine. 

Visite guidée pour une découverte du Familistère à travers son musée, 

l’appartement témoin, les cours des pavillons d’habitations, la buanderie piscine, les 

économats, et vous terminerez par une promenade pittoresque dans le jardin d’agrément 

indissociable de l’histoire du Palais Social et de son usine.   

 

Départ en fin d’après-midi, pour un retour à Pont de Metz vers 20h00. 
Susceptibles de modifications sans préavis et le déroulement de cette journée pourra être inversé. 
 

Coupon réponse à remettre en mairie, avec votre règlement, avant le : VENDREDI 28 AOUT 2009  12h. 
 

NOM : _____________________________________  Prénom : _________________________ 
 

Adresse : ………………………………………………………………………………………….. 

…………………………………………………………………………………………………….. 
 

Aînés de Pont de Metz de plus de 60 ans :   _____________ X  15,00 € = _________________ 
 

Habitants de Pont de Metz (- de 60 ans)  ou d’Amiens Métropole : 

  

          _____________X 50,00 € = _________________  
       

Total = ________________ 

 

 

Endroit de rendez-vous pour le départ :   Salle des Fêtes  Mairie  

Règlement :    Par chèque à l’ordre du Trésor Public   Espèces  
 

 

Les prix sont nets, tout compris : le 

voyage, le Petit déjeuner, les visites et 

le restaurant. 



I.P.N.S NE PAS JETER SUR LA VOIE PUBLIQUE 

LA COMMUNE SOUS VIDÉOSURVEILLANCE : AVERTISSEMENT 
 

La loi nous oblige à en faire l’information. 

Suite à des dégradations sur le site de l’école, nous avons pris la décision de mettre l’école sous 

vidéosurveillance. 

Il est regrettable d’en arriver à ces méthodes de surveillance, qui vont un peu à l’encontre de la liberté 

individuelle. Mais le comportement asocial et totalement inconscient de certains nous y oblige. 

Dernièrement la boite extérieure protégeant  la manette de coupure gaz a été incendié (sans doute avec un 

briquet) au risque de tout faire sauter et eux avec. D’autres dommages ont été constatés comme la 

destruction de la boite aux lettres et du muret supportant les compteurs gaz et EDF. 

Avec ce système, il sera plus facile de porter plainte en désignant le flagrant délit. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RECOMMANDATIONS POUR LA GRIPPE A 

 
Parents, vous savez que nous allons sans doute 

être confronté au virus H1N1.de la grippe A.  

Cette grippe n’est pas plus dangereuse que les 

grippes habituelles, elle est simplement très 

contagieuse.  
Donc, dans le cas où nous serions confrontés à 

cette épidémie, et afin d’essayer d’en limiter 

l’ampleur, il est nécessaire d’envisager des 

mesures préventives pour empêcher la 

transmission du virus. 
 

C’est ainsi que si votre enfant présente le moindre 

symptôme grippal (fièvre à plus de 38°, toux, 

signes respiratoires ou courbatures) il vous est 

demandé : 

- de garder l’enfant au domicile pour éviter la 

propagation, 

- de prévenir le Centre de Loisirs ou l’école, 

- et bien sûr votre médecin traitant. 
 

Suivant les résultats des examens de votre enfant, 

merci de prévenir la Mairie en cas de grippe 

H1N1 avérée. 

 

Des informations destinées au grand public, 

accessibles aussi par téléphone au 0825 302 302 

(0,15 euro par minute depuis un poste fixe) ou sur 

le site : www.inpes.sante.fr. 

 

 

Pensez aux mesures d’hygiène simples : 

 

LA CAF : ALLOCATION DE RENTRÉE SCOLAIRE 
 

Afin d’aider les familles aux revenus modestes à supporter les frais liés à la scolarité de leur(s) enfant(s), la 

CAF de la Somme verse chaque année l’allocation de rentrée scolaire (ARS) à près de 30000 foyers. 

Cette année le versement interviendra automatiquement le 19 août pour les familles dont les enfants sont 

âgés de 6 à 16 ans. 

Pour connaitre le montant des droits à l’ARS, il suffit de consulter l’espace « mon compte » sur caf.fr . (N° 

d’allocataire et code à 6 chiffres rappelés sur les notifications caf et paiements). 

Les familles, dont les enfants sont âgés de 16 à 18 ans et répondant aux conditions de ressources, doivent 

par contre adresser à la Caf de la Somme une attestation justifiant de la scolarité ou l’apprentissage de 

leur(s) enfant(s). 
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REPAS DU CCAS : 
 

Il se déroulera à la Salle des 

Fêtes le : 
 

DIMANCHE 1 

NOVEMBRE  

24
ème

  JOURNÉE DU 

PATRIMOINE : 
 

Elle se déroulera le : 

DIMANCHE 20 SEPTEMBRE 

LES MOZART EN HERBE : 
 

Les inscriptions à l’école de musique pour l’année 
scolaire 2009-2010, auront lieu au 36, rue de 
l’Eau, à l’Ecole de Musique. 
 

Le MARDI 8 SEPTEMBRE 2009 
De 18h00 à 19h30 et 

Le VENDREDI 11SEPTEMBRE 2009 
De 18h à 19h30 

 

 Éveil musical : pour les enfants de 4 à 6 ans. 

 Guitare, piano, formation musicale : pour les 
élèves à partir de 6 ans. 

 Un cours de batterie sera mis en place en 
fonction du nombre d’inscrits et des 
disponibilités des professeurs. 
 

 La chorale d’adultes, reprendra ses répétitions 
 

Le JEUDI 18 SEPTEMBRE 2009 
À 20h30 au 36, rue de l’Eau, derrière l’Ecole de 

Musique (ancienne école maternelle). 
 

Contacts : 
Mme Nicole CHATELAIN 
( : 03.22.95.20.64 

Mme Françoise ROSE 
( : 06.17.50.77.39 

M. Jean-François DEVILLERS 
( : 03.22.95.67.70 

 

6 HEURES DE PONT DE METZ 
Concours de pêche au coup à l’américaine 

 

ESPACE GUY LECLERCQ  
 

DIMANCHE 6 SEPTEMBRE  
Organisé par VTT Évasion, Pont de Metz 

Animation et la Municipalité. 

LES ENCOMBRANTS : 
 

Le prochain ramassage se fera le : 

JEUDI 3 SEPTEMBRE. 

SÉCURITÉ SOCIALE : 
 

Pas de permanences en mairie durant 

le mois d’août 

ESCALES CULTURELLES : 
 

Concert guitares et flutes à l’église le : 
 

SAMEDI 19 SEPTEMBRE 2009 
À 20h30 

Entrée : 5 € 

RÉDERIE NOCTURNE: 
Par Pont de Metz Animation. 

Place René Aviez le : 

SAMEDI 12 SEPTEMBRE 2009 

Inscriptions au n° téléphone ?  


